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ÉPREUVE ORALE DE CONTRÔLE 

Éléments de corrigé du sujet 16GF33 

Corrigé n° 16GF33C 

Première partie (16 points) 

1. Le véhicule de livraison doit-il être considéré comme une charge ou une immobilisation ?
Justifier votre réponse.

Immobilisation : bien durable dont on attend des avantages économiques et d’une valeur supérieure à 
500 €. 

2. Une remise apparaît sur la facture présentée dans l’annexe 1. Indiquer la raison pour laquelle
cette réduction est accordée.

Remise (réduction commerciale) : fidélisation du client et/ou quantité achetée. 

3. Enregistrer au journal la facture de l’annexe 1, et son règlement.

15/09/2015 
2182 Matériel de transport 15 547,70 
44562 TVA déductible sur immobilisations 3 109,54 

 404 Fournisseurs d’immobilisations 18 657,24 
Facture n° 20150947 

d° 
404 Fournisseurs d’immobilisations 18 657,24 

 512 Banque 18 657,24 
Chèque n° 23658745 

4. Retrouver par le calcul les montants de l’annuité d’amortissement et de la valeur nette
comptable figurant sur la première ligne du plan d’amortissement du véhicule donné en
annexe 2.

 Annuité = 15 547,70 * 20% * (3,5/12) = 906,95 €
 VNC = base amortissable – cumul des amortissements = 15 547,70 – 906,95 = 14 640,75 €

5. Retrouver par le calcul le montant de l’annuité d’amortissement de 2016.

 Annuité pour une année complète = 15 547,70 * 20% = 3 109,54 €
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